
Notice Etat général des services p1 

Code Notice explicative Pièces particulières à joindre 

 
1 
 
 

 
Renseigner le nom et prénom de l’ouvrier 
 
Indiquer le numéro d’identification au Fonds spécial de l’établissement et de l’ouvrier : 
- Indice d’établissement, correspond au numéro communiqué par le Fonds spécial lors de son 

immatriculation 
- N° ordre de l’ouvrier , correspond au numéro communiqué par le Fonds spécial lors de son 

affiliation 
 

 
 
 

 

 

 
2 

 
Indiquer la désignation et l’adresse du dernier établissement employeur de l’ouvrier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
3 

 
 

 
Récapituler les services effectifs civils et militaires. 
 

 

 
4 
 

 
Authentifier l’état général des services : 
 

- Dater et signer par l’employeur et l’intéressé 
- Cachet de l’établissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  

 

 



Notice Etat général des services p2 

Code Notice explicative Pièces particulières à joindre 

 
1 
 
 

 
Renseigner le nom et prénom de l’ouvrier 
 
Indiquer le numéro d’affilié composé de : 
 
- Indice d’établissement, correspond au numéro communiqué par le Fonds spécial lors de son 

immatriculation 
- N° affilié , correspond au numéro ordre dans l’établissement communiqué par le Fonds spécial 

lors de son affiliation 
 

 

 

 
2 

 
Indiquer les différents emplois et employeurs. 
 
Renseigner pour chaque année civile le code nature d’emploi correspondant  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préciser la période uniquement dans le cas où l’année est incomplète 
 
Indiquer en temps de travail effectif le nombre d’heures réellement accomplies par l’ouvrier 
 
Indiquer le temps de service valable en constitution qui peut différer du temps 
d’immatriculation 
 
exemples :  
* pour un travail à temps partiel à 50% réalisé pendant une année entière, le temps 
d’immatriculation serait de 6 mois alors que le temps de service valable en constitution serait d’1 
an 
* lorsque la durée du temps de travail effectif est inférieure à la durée de la période d’emploi. 
Utiliser dans ce cas le tableau de conversion des heures de travail en nombre de jour à retenir en 
liquidation figurant en annexe de l’instruction générale. 
 
 
Détailler la nature des services admis en liquidation selon qu’il s’agit de services dits normaux 
ou insalubres 
 
 
Totaliser les services constitutifs et les services liquidables à reporter en page suivante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
- Services civils normaux A 
- Services civils insalubres B 
- Temps partiel de droit AC 
- Temps partiel surcotisé plafonné à 4 trimestres AA 
- Temps partiel surcotisé plafonné à 8 trimestres AB 
- Congé d’accompagnement de fin de vie AL 
- Congé de présence parentale AE 
- Congé parental AD 
- Congé sans salaire pour élever un enfant AF 
- CPA 50 % CP 
- CPA 80%+60% AN 
- CPA surcotisée 100% AK 
- Durée pour adopter un enfant AM 
- Maintien en fonction AH 
- Prolongation d’activité AI 
- Recul de limite d’âge à titre personnel AO 

 



Notice Etat général des services p3 

Code Notice explicative Pièces particulières à joindre 

 
3 
 

 
Reporter le total des services de la précédente page ( en constitution et en liquidation) 
 
Compléter le cas échéant les différentes informations du tableau des services comme indiqué 
dans la notice en page 2 
 

Totaliser l’intégralité des services constitutifs et liquidables 
 
 
 

 

 

 
4 
 
 
 
 
 

 
Indiquer en observation la date à laquelle l’ouvrier a été affilié au F.S.P .O.E.I.E.  
 
Préciser le cas échéant périodes nature des positions non valables pour la retraite : 
- Congé sans salaire (CSS) 
- Autorisation spéciale d’absence (ASA) 
- Jour de grève , si l’ouvrier a cotisé au Fonds spécial sur un nombre d’heures inférieur à celui 

correspondant au forfait de cotisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Totaliser les services constitutifs et les services liquidables 
 
 
 
 
 

 

 
5 

 
Authentifier la proposition de pension en la datant, la signant et en y apposant le cachet du 
signataire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 


